
 

 

OFFRE d’EMPLOI 
Coordinateur / coordinatrice de la Maison des jeunes Saint Jo, 

et, responsable des activités des lycéens et des étudiants. 
Temps plein – laïc en mission ecclésiale 

 
Contexte 
Nous recrutons le responsable de la « Maison des jeunes Saint Jo » projet porté par la paroisse de 
Saint Joseph des Epinettes d’ouvrir les activités des jeunes de l’aumônerie à leurs amis et à tout 
jeune du quartier en accord avec le projet d’une « maison » où ils peuvent se rencontrer, échanger 
entre eux, participer à des ateliers, concevoir des projets, suivre des formations humaines et 
spirituelles...  

Le poste s’exerce sous la responsabilité pastorale du curé, en étroite collaboration avec le 
coordinateur/ la coordinatrice des collégiens, le conseil d’aumônerie, les animateurs et bénévoles 
impliqués ainsi que l’Association « Maison des jeunes Saint Jo ». 
Le poste de responsable de la Maison des jeunes St Jo prévoit aussi la coordination des activités 
destinées aux lycéens et aux étudiants. 
 
Lieu 
Paroisse Saint Joseph des Epinettes, Maison des jeunes Saint Jo, 40, rue Pouchet – 75017. 
 
Missions 
1. Responsable de la Maison des jeunes Saint Jo 

Le/la candidate est l’acteur clé d’un projet collectif, et au centre de sa réalisation. Il en porte la 
cohérence et la vision globale et impulse une dynamique participative pour sa réussite. 

Pour ce faire,  

• Il/elle participe avec le Conseil de l’aumônerie à l’élaboration et à la réalisation du projet 

éducatif, spirituel et pédagogique de la « Maison des jeunes Saint Jo » et en établit la 

programmation ;  

• Il/elle a la responsabilité de la vie quotidienne de la « Maison » et d’en faire un lieu d’accueil 

chaleureux et bienveillant à l’écoute des jeunes et de leurs parents ; 

• Il/elle établit l’agenda, la conception des activités, avec les bénévoles impliqués et participe à 

leur animation si nécessaire ; 

• Il/elle soutient la recherche, l’accompagnement des bénévoles ; 

• Il / elle est le principal interlocuteur de la « Maison des jeunes Saint Jo » association qui 

soutient les activités de l’aumônerie mais aussi auprès des associations partenaires 

(associations du quartier, aumôneries du secteur, le vicariat enfance adolescence, le diocèse 

de Paris, la paroisse Saint Joseph des Epinettes, les établissements scolaires …) 

Il/elle entretient des relations étroites avec la paroisse et les différents groupes qui la 

constitue (scouts, catéchisme, chorale…).  

2. Coordinateur des activités des lycéens et des étudiants  

Pour ce faire,  

• Il / elle élabore, avec les animateurs, le calendrier des activités des lycéens et des étudiants 

participe si besoin aux temps forts, séances hebdomadaires. Il accompagne les projets initiés 

par les jeunes. Cette activité se fait en étroite collaboration avec le/la coordinatrice des 

collégiens ils ont entre autres la responsabilité commune des inscriptions.  

• Il / elle élabore la communication des activités auprès des parents, de la paroisse, du quartier 

 



 

 

Savoir faire 
Le candidat/la candidate devra être familier de la Parole de Dieu, avoir une formation religieuse 
minimale, désireux d’approfondir sa foi et de la transmettre. A l’écoute bienveillante des jeunes, il 
aime les accompagner humainement et spirituellement. La pédagogie du projet est largement 
inspirée de la pédagogie Salésienne. La collaboration du coordinateur ou de la coordinatrice est 
essentielle dans la réussite de la fonction.  

Compétences  
- Expérience auprès des jeunes (idéalement, titulaire d’un BAFA, BAFD) ; 
- Savoir écouter et accompagner des adolescents dans un environnement multiculturel ; 
- Savoir recueillir et formaliser les besoins et élaborer leur mise en œuvre y compris dans leur aspect 
budgétaire ; 
- Capacité d’observation et d’analyse ; 
- Aptitude à développer et à créer des activités nouvelles ; 
- Capacité d’animation et d’organisation ; 
- Capacité à conduire des équipes, à intéresser les bénévoles, à travailler avec des institutions ; 
- Maîtrise des outils informatiques et des médias sociaux ; 
- Connaissances des règles de sécurité.  

Horaires travail temps plein 
Outre la nécessité au moins une fois par semaine d’être présent jusqu’à 21h, prévoir une présence 
ponctuelle en soirée ou en week-end, et certains séjours pendant les vacances scolaires.  

 
 
 
 


